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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Q17.1.12.
Référence : SCGM-17, doc. 1, pages 20 à 22 (résultats de l’étude

selon le nouveau format de présentation) :

Demande :

a) Veuillez expliquer la logique des augmentations tarifaires que vous proposez par sous-tarifs avec les résultats détaillés de votre nouvelle étude d’allocation du coût de service que l’on retrouve à la pièce SCGM-17, doc. 11.  Sans limiter la généralité de ce qui précède, veuillez notamment expliquer les constats suivants qui paraissent étonnants :

i) Pourquoi une augmentation uniforme de 1,8% (après rapprochement) est imposée au tarif 1 alors que les résultats de votre étude démontrent que les clients qui consomment moins de 10 950 m³ par année sont interfinancés par un montant de $53,5 millions alors que les autres plus gros clients du tarif 1 (plus grands que 10 950 m³ par année) contribuent à l’interfinancement pour un montant de $51,4 millions .  Pourquoi ne pas imposer des modifications tarifaires différentes pour chaque sous-tarif du tarif 1 de façon à graduellement éliminer cet interfinancement ?

Réponse 

Comme nous l’avons déjà expliqué, en réponse à une question presque identique de l’ACIG (question 17.1.2 a)), nous avons toujours comme objectif de poursuivre graduellement la correction de l’interfinancement mais cette année, étant donné que l’augmentation tarifaire totale est égale à l’inflation (1,7%) et que nous voulons limiter pour la majorité de la clientèle l’augmentation à l’inflation, il en résulte une répartition relativement uniforme.

Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :
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Q17.1.12.
Référence : SCGM-17, doc. 1, pages 20 à 22 (résultats de l’étude

selon le nouveau format de présentation) :

Demande :

ii) Pourquoi imposer une augmentation uniforme de 1,7% pour les sous-tarifs 3.3, 3.4 et 3.5 alors que votre étude démontre que les deux premiers sous-tarifs sont interfinancés et que le troisième contribue à un interfinancement à raison de $1,4 million ?

Réponse 

Même réponse qu’en i).
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Q17.1.12.
Référence : SCGM-17, doc. 1, pages 20 à 22 (résultats de l’étude

selon le nouveau format de présentation) :

Demande :

iii) Où est la logique d’imposer au sous-tarif 5.9 le plus fort taux d’augmentation à l’intérieur de la catégorie du tarif 5 alors même que vous constatez que ce sous-tarif est le seul qui contribue à l’interfinancement et que vous imposez le plus faible taux d’augmentation de la catégorie au tarif 5.7 qui, lu, serait le plus grand bénéficiaire de l’interfinancement ?

Réponse 

La logique provient essentiellement du fait qu’un des 3 clients du tarif 5.9, qui bénéficie encore d’un rabais transitoire, subit une augmentation supplémentaire à celle proposée de 2,2% puisque que son rabais transitoire diminue de moitié.  Ainsi, l’augmentation de 2,5% observée au tarif 5.9 résulte de la moyenne pondérée de l’augmentation proposée de 2,2% et de l’augmentation associée à la diminution du rabais transitoire.
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